La structure et les fonctions du Comité Economique et Social Européen:

A l'heure actuelle, toutes les institutions européennes s'interrogent sur leur rôle, remettent en question leur organisation et leur mode de fonctionnement. Parce qu'il veut prendre sa vraie place, montrer toute sa valeur ajoutée et rayonner, le Comité économique et social européen (CES) entend faire de même. Il poursuit donc, accélère même, le travail de modernisation entamé au cours de ces dernières années.

Cette modernisation est indispensable. Mais elle l'est d'autant plus dans la perspective du prochain élargissement de l'Union européenne. Il s'agit de développer : 

· Un CES plus efficace, bien centré sur sa spécificité; 

· Un CES à la fois composante et instrument de rayonnement du modèle européen de société; 

· Un CES, véritable partenaire des autres institutions (PE, Commission, Conseil et présidences de l'UE) ainsi que des grandes organisations socioprofessionnelles européennes. 

Tout cela est certainement et d'abord l'affaire du Comité lui-même. Mais c'est également l'affaire de ses partenaires : il est de l'intérêt même du PE, de la Commission et du Conseil d'avoir à leur côté un Comité efficace et rayonnant.

Le CES offre un riche potentiel encore insuffisamment exploité. Il faut que cette situation change : c'est là un des défis collectifs du renouvellement des institutions européennes.

Le Comité économique et social remplit au niveau européen une fonction spécifique, irremplaçable

Le Comité économique et social est l'organe consultatif qui, au niveau européen, organise la représentation, le débat et l'expression des différentes catégories de la vie économique et sociale, tant au niveau européen que dans les Etats membres.

Il est composé de 222 Conseillers représentant les organisations des employeurs; des salariés; des agriculteurs; des petites et moyennes entreprises; du commerce et de l'artisanat; des milieux coopératifs et mutualistes; des professions libérales; des consommateurs; des défenseurs de l'environnement; des familles; des associations et des organisations non-gouvernementales (ONG) à caractère social.

En d'autres termes, le CES est le lieu d'expression de la société civile organisée au niveau européen.

Un pont entre l'Europe et la société civile

Grâce à ses composantes, le Comité peut devenir progressivement le forum, "la maison" de la société civile organisée au niveau européen. 

Parce qu'il favorise par ses activités une société plus participative et davantage intégratrice, le Comité est une composante essentielle du modèle européen. Dans cette perspective, les relations du CES avec les structures similaires existant tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union, ainsi que les activités de "institution building" dans les pays tiers revêtent une grande importance.

Parce qu'il permet une meilleure connaissance, une meilleure adhésion, une plus forte contribution de la société civile au projet européen, le Comité est un pont essentiel entre l'Europe et la société civile.

Ce faisant, il peut aider à faire de l'intégration européenne un projet plus transparent, plus démocratique, correspondant mieux aux aspirations des citoyens européens.

Trois missions fondamentales

Le Comité remplit trois missions fondamentales : 

· assurer une fonction consultative auprès des trois grandes institutions (PE, Conseil, Commission); 

· permettre une meilleure adhésion/contribution de la société civile organisée au projet européen, concrétiser et renforcer une Europe proche de ses citoyens; 

renforcer le rôle de la société civile organisée dans les pays (ou ensembles de pays) extra-communautaires, et pour cela promouvoir le dialogue structuré avec leurs représentants ainsi que la création de structures similaires dans ces zones ("création des institutions") : PECO, Turquie, pays EUROMED, ACP, MERCOSUR, etc.

Les avis du Comité: une valeur ajoutée substantielle

Pour mener à bien ces missions, le CES a la possibilité d'émettre différents types d'avis:

a) Des avis sur saisine de la part de la Commission, du Conseil et désormais du PE grâce au traité d'Amsterdam.

Le traité prévoit une consultation du Comité dans un nombre étendu de domaines : il s'agit alors de consultations "automatiques" sur la base de propositions de la Commission européenne.

L'exploitation des rapports trimestriels que produisent les services de la Commission sur les suites données aux avis montre qu'environ les deux-tiers des propositions du Comité sont retenues par la Commission.

Une étude d'impact, établie par le Secrétariat du CES, comparant les propositions du Comité et les textes adoptés par le Conseil montre que c'est également dans une proportion des deux-tiers que les propositions du CES se retrouvent dans les dispositions finales.
b) A côté de ces avis "automatiques", ex post, sur la base de proposition de la Commission, le Comité peut également développer des avis exploratoires : à la demande de la Commission ou du PE, il peut être chargé de réfléchir de façon prospective sur un sujet déterminé.

Cette possibilité est actuellement trop faiblement exploitée par les institutions.
c) Enfin, grâce à des avis d'initiative, le CES peut lui-même s'exprimer sur tous les sujets qu'il estime intéressants.

Le Comité : une structure plus efficace sur la voie de la modernisation
En 1998, l'Assemblée plénière et le Bureau ont adopté un certain nombre de décisions en vue d' alléger les structures du Comité et d'en améliorer l'efficacité globale.

S'agissant des travaux consultatifs, le CES s'efforce de renforcer la qualité, la sélectivité et l'impact de ses avis.

De plus, les nouvelles instances décisionnelles - élues en octobre 1998 par un Comité renouvelé dans une proportion de 40% - ont également donné des orientations fermes en matière de rigueur et de transparence de gestion financière.

Enfin, le Comité a choisi de devenir une structure plus ouverte sur l'extérieur. Cette ouverture s'opère à différents niveaux : 

- au niveau européen, sur les Institutions (PE, Commission, Conseil et Présidences de l'Union) et les organisations socioprofessionnelles (UNICE, CES, COPA, BEUC, BEE, Plate-forme des ONGs sociales, etc.);

- au niveau national, sur les organisations socioprofessionnelles et les CES nationaux; au niveau international enfin, sur les structures homologues des pays tiers avec lesquels l'Union entretient des relations privilégiées.

Il s'agit là de faire jouer à plein le rôle complémentaire du Comité basé sur sa spécificité : la représentation de la société civile organisée au niveau européen.

Le Comité, un partenaire pour les institutions et les organisations européennes

Un certain nombre de pratiques peuvent être améliorées et renouvelées, tant sur le plan de la méthode que sur le plan du contenu, pour un bénéfice commun. Quelques pistes sont proposées ci-après:

a) Renforcer les liens avec la Commission:
multiplier les "avis exploratoires", à la demande de la Commission, sur des thèmes présentant un intérêt politique pour celle-ci,

· établir progressivement des programmes de coopération pluriannuels entre certaines directions générales de la Commission et les sections correspondantes du Comité, 

· mieux profiter du rôle consultatif du Comité et de sa représentation diversifiée en lui confiant des fonctions de consultation (auditions, enquêtes, ateliers,...) et/ou de coordination de la consultation.

b) Renforcer les liens avec le Parlement européen:
· profiter pleinement des opportunités offertes par le traité d'Amsterdam qui permet désormais la consultation du Comité par le PE; (un groupe de travail établi au niveau des Secrétaires généraux prépare les modalités de saisine), 

· établir des liens étroits entre les différentes sections du Comité et les commissions correspondantes du PE, et en particulier : 

· favoriser une participation systématique aux réunions des commissions compétentes du PE pour les avis considérés comme les plus importants, 

· favoriser la participation des membres du PE (présidents de commission, rapporteurs, etc.) aux réunions de section, 

· mieux profiter du rôle consultatif du Comité et de sa représentation diversifiée en lui confiant des fonctions de consultation (auditions, enquêtes, ateliers,...) et/ou de coordination de la consultation. 

c) Renforcer les liens avec le Conseil et les présidences de l'UE :
· promouvoir des rencontres entre les rapporteurs du CES et les présidents en exercice des groupes de travail du Conseil, 

établir, dans le cadre des présidences de l'UE, des contributions sur des sujets précis, en coopération le cas échéant avec le Conseil économique et social ou la structure similaire existant dans l'Etat membre assurant la présidence de l'UE.

Pour vous donner une idée générale sur le CESE, nous vous présentons les rapports préparés par le comité sur quelques pays candidats à l’Union Européenne. 

Le CESE, durant l’EUROFORUM 2003, préparera une résolution dont l’objectif sera de faciliter l’adhésion des pays candidats à l’Union Européenne. 

INTRODUCTION GENERALE AUX PAYS BALTIQUE:

Lorsque la Lettonie et la Lituanie ont acquis leur  indépendance en 1991, les deux pays se sont très rapidement intéressés à l'adhésion à l’Union européenne. La Lettonie et la Lituanie ont commencé les négociations après le premier groupe de pays candidats. Les négociations ont cependant enregistré des progrès rapides en raison d'efforts considérables, et il n'existe plus désormais aucun retard. Le Conseil européen de Laeken de décembre 2001 a décidé que la Lettonie et la Lituanie feraient partie des dix pays avec lesquels les négociations devaient être clôturées au plus tard fin 2002, afin de leur permettre de participer aux elections européennes de 2004 en qualité d'États membres. L'évolution qui a eu lieu depuis 1991 a été fortement influencée par  l’accroissement constant des échanges en tous domaines entre la Lettonie et la Lituanie, d’une part, et leurs voisins de la zone de la Baltique, d’autre part. Les trois États baltes ont mis au point des structures de coopération réciproque. Ils jouent un rôle actif au, sein du Conseil des États de la mer Baltique (CEMB) et ils coopèrent étroitement dans des domaines importants avec la Russie, les pays nordiques,la Pologne et l'Allemagne. Grâce à l'initiative de l'Union européenne sur la dimension septentrionale,qui est géographiquement définie comme la zone de la Baltique, les problèmes et le potentiel de développement qui concernent fortement ces deux pays sont devenus aussi un centre d'intérêt dans le cadre du débat qui a lieu au sein de l'Union européenne.

Contribution du CESE

Le CESE contribue de diverses manières à cette évolution . De l'avis du CESE, il est particulièrement important que les relations politiques, économiques et sociales avec la Russie continuent à évoluer dans un sens positif après l’élargissement. C'est pour l'ensemble de l’Union européenne une affaire d'importance et d'un grand intérêt que la situation en Russie évolue dans un sens positif. Dans son dernier avis "Partenariat stratégique UE/Russie", le Comité a exposé son point de vue sur ces questions. En préparation à la réunion des ministres sur la dimension septentrionale de l"Union européenne prévue en août 2002, le CESE a rédigé, conjointement avec des représentants de la société civile organisée d'autres pays concernés, une déclaration. Dans le cadre des travaux relatifs à un nouveau programme d'action pour la dimension septentrionale de l'Union européenne, le CESE organisera en 2003 une conférence ou un forum où seront conviés des représentants, notamment, de la

société civile organisée de la zone de la Baltique. Une première conférence analogue s'est tenue à Umeå en février 2001. Le CESE est ainsi prêt à poursuivre ses efforts pour susciter une intensification de la coopération entre les organisations bénévoles et d'autres structures de la société civile dans la zone de la Baltique, et pour être le maître d'oeuvre de ce processus. Les négociations d'adhésion ne sont pas seulement une question réservée aux fonctionnaires et aux hommes politiques. Les partenaires sociaux et d'autres représentants de la société civile, par exemple les organisations représentant les agriculteurs, les consommateurs, les mouvements écologistes etc., doivent également être associés et informés.

Le CESE est convaincu qu'une association précoce des partenaires sociaux et d'autres ONG garantira une meilleure compréhension des règles communautaires et la mise en oeuvre adéquate de ces dernières.

1. LA LETTONIE
Parmi les autres minorités linguistiques, l'on retrouvait des Biélorusses (4%), des Ukrainiens (3%), des Polonais (2%) et des Lituaniens (1%).L'on comptait dans la capitale, Riga, qui regroupe près de la moitié de la population, 47% de Russes. Les groupes ethniques sont mélangés. Aucune région de Lettonie ne peut être qualifiée de lettone ou de russe. La Lettonie est un État foncièrement balte. Du fait de sa situation géographique entre la Lituanie et l'Estonie, la Lettonie s'intéresse davantage à la coopération baltique que l'Estonie, qui s'identifie aux pays nordiques, et que la Lituanie, qui est historiquement liée à la Pologne. Étant donné la présence d’une forte minorité russe, la Lettonie subit beaucoup plus fortement la "pression" russe que la Lituanie.

L’économie:

La Lettonie a été durement touchée par la crise écnomique russe de 1998; le pays enregistre toutefois une croissance importante depuis 2000. En 2002 et 2003, le taux de croissance prévu devrait atteindre 5% voire davantage. Le secteur des services représente plus des deux tiers de l'économie et c'est ce secteur qui enregistre la plus forte croissance, alors que la part du PIB provenant de l'industrie manufacturière continue de baisser. La croissance des transports, notamment le transit de produits pétroliers russes, est un facteur important. Cette source de revenus menace cependant de se tarir, dans la mesure où la Russie est en train de construire, pour des raisons politiques, une nouvelle voie de communication jusqu’au Golfe de Finlande. L'accroissement des salaires réels occasionne une augmentation sensible de la consommation. Il y a cependant un revers de la médaille : cette expansion entraîne une augmentation du déficit de la balance des paiements courants, ce qui aggrave les risques pour la monnaie nationale (Lat), laquelle est alignée sur le panier de monnaies du Fonds monétaire international (DTS). L’inflation est, depuis 1999, inférieure à 3% et elle ne devrait pas, selon les prévisions, augmenter sensiblement d’ici à 2004. Le taux de chômage est élevé (environ 13%), voire très élevé dans certaines régions du pays. La tendance est toutefois à la baisse. L'économie parallèle constitue un grave problème. La non-déclaration de revenues représente une perte de recettes considérable pour l'État. Ce problème est clairement lié au fait que la nation est encore en train de se construire, que de nombreuses personnes n’ont pas la nationalité lettone et n'ont donc pas de sentiment d'appartenance à l'État letton.

La politique: 

La politique étrangère de la Lettonie est empreinte, dans son intégralité, des ambitions d'adhésion à l'Union européenne et à l’OTAN. Parallèlement, la Lettonie a cherché à développer la coopération transfrontalière avec la Russie. Par moments, les relations avec le voisin de l'Est ont été tendues. La Russie n’a toujours pas ratifié l'accord de délimitation des frontières avec la Lettonie.Aucun haut représentant du gouvernement russe n’a encore rendu visite à cet État depuis sa reconstitution.

Depuis l'indépendance, une évolution importante est intervenue, en particulier en ce qui concerne la structure des partis politiques. Les partis n'ont toutefois que peu d'adhérents, le plus grand parti en ayant environ 5.000.Le mouvement de défense des consommateurs a besoin de se renforcer en Lettonie.Un département du ministère de l'Économie – le Centre pour la protection des droits des consommateurs – a notamment pour mission de fournir des services à des organisations bénévoles de consommateurs.

L’économie de marché:

L'économie de marché fonctionne bien en Lettonie. La privatisation des entreprises publiques est presque totalement terminée. Il ne reste plus à privatiser que quelques grosses entreprises dans les secteurs de l'énergie, des télécommunications et de la navigation. La privatization des terres et des forêts est en cours, et le marché des exploitations agricoles commence àfonctionner.Le cadre juridique de l'activité des entreprises est grosso modo établi. La restructuration du secteur bancaire est en bonne voie et le marché des capitaux est opérationnel. La confiance en l'économie de marché risque de s'effondrer si les disparités sociales s'élargissent et si parallèlement, la société est marquée par la corruption et l’évasion fiscale.La lutte contre le chômage doit bénéficier du plus haut degré de priorité. Cela suppose le maintien d'un taux de croissance élevé, ainsi qu’une meilleure coordination des mesures de politique économique et de politique sociale. Le CESE entend souligner le rôle capital des partenaires sociaux dans la stratégie pour l’emploi.La lutte contre l'exclusion sociale est actuellement prioritaire dans l'Union européenne, et un programme de lutte contre la pauvreté a été adopté. La Lettonie doit déployer des efforts importants en vue de combattre l’exclusion sociale dans le pays et, en particulier, dans certaines régions.

Observation du CESE:

Le CESE félicite la Lettonie pour les rapides progrès réalisés sur la voie de l'adhésion à l'Union européenne, et il est convaincu que les négociations non encore achevées pourront se conclure au plus tard à la fin de 2002 et servir de base à un référendum. Le parti pris démocratique exige que le référendum soit précédé d’une vaste campagne d'information et d’un débat public. Cela exige dans une large mesure des initiatives de la part des autorités, des médias et de la société civile organisée. Le CESE estime que le résultat du futur référendum sera largement influencé par la capacité de la Lettonie à résoudre, avec le concours de l'Union européenne et de ses États membres,les problèmes politiques, économiques et sociaux qui sont liés à la construction nationale et au passage d'une économie planifiée à une économie de marché. Le CESE recommande à toutes les parties concernées de concentrer leurs, efforts sur la résolution de ces problèmes.

2. LA LITUANIE

La Lituanie est, avec ses 3,7 millions d’habitants, la plus grande des trois républiques baltes. Le pays est également le plus homogène sur le plan ethnique, avec 80% de Lituaniens, 11% de Polonais (habitant pour la plupart la capitale, Vilnius) ainsi que 8% de Russes et de petites minorities biélorusses et ukrainiennes. La Lituanie se distingue des deux autres États baltes dans la mesure où l'on peut y invoquer un fier passé historique, largement partagé avec celui de la Pologne. Tous les Lituaniens savent que le royaume s'étendait jadis d’une mer à l'autre, c'est-à-dire de la mer Baltique à la mer Noire. Avant la seconde guerre mondiale, la Lituanie comptait une importante population juive et Vilnius était un centre important de la judéité. De toutes les églises, c’est l’église catholique romaine qui maintenant prédomine.

L’économie:

La crise russe a frappé la Lituanie avec un certain retard et le bilan de 1999 a été une croissance négative d'environ 3%. L'agriculture a subi des conséquences très négatives de la baisse dela demande en provenance d'Ukraine et de Russie, ainsi que de la suppression des droits de douane protecteurs. Il a fallu des mesures radicales de politique budgétaire pour retrouver la confiance et créer les conditions d'un redressement. La reprise est laborieuse. Le PIB de la Lituanie devrait cependant augmenter de 4,5% en 2002 et de 5% en 2003. La reprise dépend avant tout d’un accroissement des exportations, les produits pétroliers raffinés jouant le rôle principal, mais cette tendance pourrait s’inverser rapidement. L'ensemble du secteur énergétique occupe une position particulière dans la société lituanienne, et il existe une forte dépendance vis-à-vis du pétrole brut et du gaz en provenance de Russie. La consommation privée n'augmente que lentement, mais les salaires réels sont en hausse. La balance des paiements courants est désormais plus positive qu'elle ne l'avait été depuis longtemps. Les investissements étrangers directs n'ont pas évolué de façon positive; une grande partie d’entre eux est liée à laprivatisation.

La politique: 

La politique étrangère de la Lituanie est empreinte, dans son intégralité, des ambitions d'adhésion à l'Union européenne et à l’OTAN. Dans les relations avec la Russie, la question de Kaliningrad occupe une place centrale. À ce sujet, la Lituanie joue un rôle de médiateur entre l’Union européenne et la Russie. Moscou apprécie ce rôle, comme l'indique clairement le fait que le minister des Affaires étrangères russe s'est rendu à Vilnius en mars 2002. Il s'agissait de la première visite d'un représentant de rang aussi élevé de l'État russe dans un pays balte. Dans sa dernière décision en matière de partenariat, le Conseil insiste pour que la Lituanie adopte différents types de mesures destinées à garantir l'existence d'une administration publique stable, qui soit capable de mettre en oeuvre l'acquis communautaire. La réalisation d’un État de droit suppose également une série de mesures à prendre dans le domaine de la justice. Dans les deux cas, l'accent est mis sur la nécessité d'actions de formation et sur la nécessité d'augmenter les rémunérations des fonctionnaires. La corruption est à voir comme un problème grave. Le Conseil demande à la Lituanie d'achever l'élaboration du cadre juridique de la lutte contre toutes les formes de corruption et de veiller tant à l'application de la législation qu'à la mise en oeuvre de la stratégie anti-corruption.

L’économie de marché:

L'économie de marché fonctionne bien en Lituanie. La privatisation des entreprises publiques est bien avancée, de même que les préparatifs en vue de privatiser ce qui reste. Le droit de propriété est bien établi. La restitution des terres et des forêts se poursuit, et le marché commence à être opérationnel dans ce secteur, ce qui favorise l'apparition d’une agriculture durable. La restructuration du secteur bancaire est en bonne voie et le marché des capitaux est opérationnel. L'intégration du commerce avec l’Union européenne progresse constamment, même si cette intégration est plus lente que pour d'autres pays. Les partenaires commerciaux les plus importants après l'Union européenne sont les autres pays candidats. Les exportations vers l'Union européenne sont en hausse. Les échanges avec la Communauté des États Indépendants ont fortement diminué depuis la crise russe de 1998. La Lituanie estmembre de l’Organisation mondiale du commerce depuis 2001 (la Lettonie en est membre depuis 1999). Il a fallu de lourds sacrifices pour rétablir la stabilitééconomique, sacrifices qui ont entraîné une aggravation des disparités sociales. La confiance enl'économie de marché risque de s'effondrer si les disparités sociales s'élargissent. La Lituanie a le taux de chômage le plus élevé de tous les pays candidats. Il faut donner à la lutte contre le chômage le plus haut degré de priorité. Cela suppose le maintien d'une forte croissance, ainsi, qu'une meilleure coordination des mesures de politique économique et de politique sociale. Le CESE entend souligner le rôle capital joué par les partenaires sociaux dans la stratégie pour l’emploi. Ceux-ci ont besoin de coordonner leurs efforts en vue de pouvoir y participer de façon efficace. La lutte contre l'exclusion sociale est actuellement prioritaire dans l'Union européenne, et un programme de lutte contre la pauvreté a été adopté. Il faut que les acteurs des pays candidates participent à ce programme. La Lituanie doit réaliser des efforts importants pour combattre l'exclusion sociale dans le pays.

Observation du CESE:

Le CESE félicite la Lituanie pour les rapides progrès réalisés sur la voie de l'adhésion à l'Union européenne, et il est convaincu que les négociations non encore achevées pourront se conclure au plus tard à la fin de 2002 et servir de base à un référendum. Le parti pris de la démocratie exige que le référendum soit précédé d’une vaste campagne d'information et d’un débat public. Cela exige dans une large mesure des initiatives de la part des autorités, des médias et de la société civile organisée. Le CESE estime que le résultat du futur référendum sera largement influencé par la capacité de la Lituanie à résoudre, avec le concours de l'Union européenne et de ses États membres, les problèmes politiques, économiques et sociaux inhérents au passage d'une économie planifiée à une économie de marché. Le CESE recommande à toutes les parties concernées de concentrer leurs efforts sur la résolution de ces problèmes. 

3. L’ESTONIE

Probleme de minorite:

L'Estonie compte de nombreuses minorités dont la plus importante est la communauté

russophone, qui représente 28 % de la population estonienne et s'intègre peu à peu dans la société. A cet égard, la maîtrise de l'estonien comme condition à l'acquisition de la nationalité constitue le principal problème. L'Estonie vient toutefois de modifier la législation en matière d'emploi des langues afin d'atténuer le problème,les russophones ont des difficultés à trouver un emploi. Il est évident que la résolution du problème des minorités exige une volonté politique ferme de la part des autorités, notamment au vu des règles communautaires relatives à la protection et à la non-discrimination des minorités.

L’economie:

L'industrie et les autres secteurs économiques estoniens sont en pleine mutation.Les petites et microentreprises se multiplient à un rythme soutenu.Le secteur agricole et l'industrie alimentaire sont en proie à de profonds changements. L'Estonie a volontairement mis en oeuvre une politique agricole et commerciale libérale excluant toute subvention à la production ainsi que les restrictions à l'exportation et à l'importation. Les organisations d'agriculteurs entretiennent notamment de bonnes relations de coopération avec les autorités compétentes en la matière.

Il ya aussi des profonds changements qui affecteront les accords de libre échange existants,l'adaptation de la législation en matière de protection de l'environnement, de sécurité des produits et de responsabilité du fait des produits, ainsi que le maintien et le renforcement de la compétitivité de l'économie estonienne sur le marché intérieur de l'UE. A cet égard, il existe d'importantes disparités entre les différents secteurs. Ainsi, dans des domaines tels que le secteur financier, les transports et d'autres services, ou encore les technologies de l'information et de la communication, l'Estonie est tout à fait compétitive au niveau international.L'Estonie n'est pas encore dotée d'un registre du cadastre en bonne et due forme, ni d'un marché foncier viable. Cette lacune constitue un obstacle de taille au financement de l'agriculture.Ainsi la reforme de l’agriculture et de l’industrie alimentaire doit etre approfondie.                        

Les organizations:

Le degré d'organisation des partenaires économiques et sociaux est faible, et les structures existantes sont encore en plein développement.Le financement et la gestion administrative laissent à désirer, et les resources humaines nécessaires notamment pour l'analyse des différentes questions sont insuffisantes. Par conséquent, le statut de ces organisations reste souvent extrêmement précaire tant en ce qui concerne l'organisation centrale que l'organisation sectorielet leur crédibilité en tant que groupes d'intérêt face à l'État en souffre.Le CES prend des mesures dans ce domaine: développer en Estonie un modèle d'étalonnage propre, créer de nouveaux programmes ou consolider les programmes déjà en vigueur et financés par l'UE, les encourager et les  soutenir.

La préparation:

Le gouvernement estonien a concocté un programme de préparation à l'adhésion ambitieux, dont l'objectif principal est l'adhésion du pays à l'Union début 2003.Le Comité économique et social invite vivement le gouvernement estonien à intensifier ses efforts afin d'améliorer les compétences de l'administration estonienne. Cette recommandation concerne les fonctionnaires nationaux et régionaux ainsi que les fonctionnaires des institutions chargées de l'application et du respect des dispositions legislatives Il faudrait également améliorer les compétences des responsables de la force publique tels que la police et la police des frontières. 

L'Estonie procède actuellement à une vaste révision législative : licenciements collectifs, égalité des chances, santé et sécurité au travail, etc. La sécurité sociale et la politique de retraite sont également concernées.Le taux de chômage atteint approximativement 10 %, avec d'importantes variations d'un secteur et d'une région à l'autre..

L'Estonie est en bonne voie, bienque les resources consacres a sa preparation soient insuffisantes.Le Comité économique et social a l'intention de continuer à entretenir des relations étroites avec les partenaires économiques et sociaux estoniens et à leur apporter son soutien afin d'améliorer leur capacité à participer aux préparatifs en vue de l'adhésion à l'UE. Il estime qu'en apportant un vaste soutien tant aux Estoniens qu'aux citoyens des États membres, il pourra largement contribuer à préparer l'Estonie à son adhesion.

4. REPUBLIQUE DE MALTE:

La République de Malte est une démocratie parlementaire à l'histoire longue et mouvementée, qui a vu le peuple maltais jouer un rôle de charnière dans le développement de la civilisation européenne, compte tenu de la position stratégique qu'il occupe en Méditerranée. Depuis les temps préhistoriques, Malte a toujours attiré les visiteurs, sans que ceux-ci ne soient pour autant accueillis à bras ouverts. L'île a été dirigée par les Phéniciens, les Romains, les Chevaliers de l'Ordre de Saint-Jean, les Français et les Britanniques. Par deux fois, elle s'est retrouvée aux carrefours de l'histoire, tout d'abord au seizième siècle, lorsque les Chevaliers de Malte ont repoussé les envahisseurs turcs, et ensuite lors de la Deuxième guerre mondiale, lorsque Malte a résisté aux puissances de l'Axe et a contribué à écrire le cours de l'histoire de l'Europe occidentale. Il est généralement reconnu à Malte que, indépendamment de la question de l'adhésion à l'UE, des réformes structurelles considérables doivent être mises en oeuvre afin que la société maltaise puisse s'adapter à un monde changeant et être en mesure d'être compétitive dans une économie globalisante. D'aucuns estiment que le rythme actuel des changements, dicté par la nécessité de se conformer à l'acquis communautaire dans le cadre du calendrier établi par le gouvernement pour l'adhésion, est trop frénétique et qu'il serait préférable d'avancer à un rythme plus mesuré. Il ne fait toutefois aucun doute que la perspective de l'adhésion joue un rôle de catalyseur, et on peut se demander si, sans ce stimulus, les réformes nécessaires seraient effectivement mises en oeuvre.

L’économie:

Le tourisme est l'une des principales industries maltaises, mais son développement sera entravé par le manque d'espace, d'équipements et de ressources. Le secteur touristique est également préoccupé par l'impact qu'auront certains éléments de la législation communautaire en matière d'emploi. Les chantiers navals et la construction navale sont un secteur important, quoique connaissant des pertes, de l'économie maltaise. Il est nécessaire de mener à la fois un programme derestructuration et des négociations sensibles sur la manière de supprimer progressivement les subventions. L'industrie de transformation est préoccupée par l'impact de plusieurs directives communautaires en matière de travail, d'emploi, de santé et de sécurité. Une proportion élevée des entreprises maltaises sont des microentreprises qui ne comptent pas de syndicats et ne peuvent donc négocier des accords spécifiques sur mesure.Le taux d'immobilisation dans les ports communautaires des navires battant pavillon maltais, de même que le taux d'inspection par l'État du pavillon à Malte, suscitent quelque préoccupation dans l'UE. La flotte commerciale maltaise est la quatrième plus importante du monde; parmi ces navires, on compte nombre de pétroliers. L'administration maritime de Malte est loin de pouvoir assurer le contrôle des navires qui sont enregistrés auprès d'elle, lesquels sont dans leur immense majorité la propriété d'armateurs de pays tiers. Les principales activités économiques sont l'électronique, le transport maritime, les chantiers navals et le tourisme. L'agriculture nereprésente que 2,5 % du PIB; l'industrie agricole est très fragmentée. 

Observation du CESE:

Avec 1.200 personnes par kilomètre carré, l'île a une densité de population très élevée. 21 % de la masse terrestre totale est urbanisée. Les derniers sondages d'opinion indiquent que la population maltaise est presque exactement divisée en deux sur la question d'une adhésion immédiate, les indécis restant nombreux. A l'heure actuelle, Malte remplit tous les critères de Maastricht, si ce n'est celui du déficit budgétaire annuel. Cependant, il existe un obstacle de taille qu'il faudra surmonter. Malte est le seul des pays candidats où il n'y a pas de consensus politique clair sur l'adhésion à l'Union. Tant que ce consensus ne voit pas le jour et ne semble pas durable, la mesure dans laquelle Malte est prête à adhérer à l'Union restera en suspens. Malte est bien placée sur le plan économique et politique pour figurer en tête de liste des pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne : elle remplit les critères de Copenhague, dispose d'une économie de marché viable et devrait être capable de faire face à la pression concurrentielle à l'intérieur de l'Union, à condition qu'elle crée les conditions nécessaires pour la poursuite de la restructuration industrielle qui s'impose.

5. LA SLOVENIE

Seul pays de l'ex-Yougoslavie sur la voie de l'adhésion à l'Union, la Slovénie prouve qu'elle est capable de saisir efficacement les chances et les potentialités qu'offrent les politiques communautaires aux pays d'Europe centrale et orientale, qu'ils soient candidats ou non à l'adhésion. Cela vaut notamment pour la stabilisation et la cohésion de la région des Balkans où la Slovénie, qui participe au Pacte de stabilité pour l'Europe du Sud-est, s'affirme comme importante tête de pont avec pour rive méridionale son voisin d'en face, la Grèce. La Slovénie a conquis et est donc en train de renforcer sa position sur les marchés de grande importance pour l'Union. Il conviendra de tenir compte de cette donnée de fait dans le Traité d'adhésion et notamment dans l'établissement de la contribution financière de la Slovénie à l'Union, par rapport aux programmes d'aide financière de l'Union à la Slovénie. Cette question demeure l'un des principaux sujets de discussion, même s'il apparaît acquis, si l'on en croit les déclarations officielles de la Commission européenne, que l'Union assurera à la Slovénie après son adhésion des financements -notamment au départ des Fonds structurels - qui, additionnés aux autres programmes d'aide financière, correspondront complètement à la contribution financière de la Slovénie à l'Union. Cela correspond à la proposition de la Commission européenne selon laquelle aucun nouveau membre de l'UE ne doit devenir un contributeur net de l'UE. De par sa dimension territoriale et démographique (dimension démographique supérieure uniquement au Luxembourg, à Malte et à l'Estonie), ainsi que par son potentiel économique, la Slovénie figure parmi les "petits" pays, lesquels sont déjà plus nombreux à l'heure actuelle et le seront encore plus suite aux nouvelles adhésions, par rapport aux principaux pays historiques de l'Union et aux leaders économiques, également à l'échelle mondiale. Cela exige la plus grande attention dans la Convention pour la réforme constituante de l'Union, et il convient d'impliquer dès à présent les populations intéressées à sa conception. Les phénomènes enregistrés dans l'opinion publique des différents États membres, dont ceux qui n'adhèrent pas encore à l'euro, sont autant de signes prémonitoires. Identités historico-culturelles et minorités dans la perspective de l'Union La Slovénie se différencie des autres territoires de l'ex-Yougoslavie par le fait qu'elle a été liée, de façon ininterrompue depuis le moyen-âge, avec la partie germanophone des empires catholiques et donc de l'empire austro-hongrois, sous lequel la population slovène avait revendiqué la reconnaissance de son autonomie et de son identitélinguistique. Les récents conflits dans les Balkans démontrent toutefois l'importance des affinités storico-culturelles avec leur enracinement confessionnel plus profond que celui de l'identité linguistique, dans le processus de transition vers une démocratie pluraliste et une économie de marché de type occidental. Il apparaît opportun, au contraire, de dépasser toute perception schématique, statique et non évolutive, du concept d' "ethnies", dans la mesure où en réalité, elles n'apparaissent différenciées, voire incompatibles, que lorsque, en l'absence d'une autorité commune légitimée par des valeurs partagées, la compétitivité imposée par le marché prévaut sur la solidarité confrontée au manque de ressources. C'est précisément cette pluralité culturelle qui dépasse les frontières nationales qui forme la base essentielle de l'unité supranationale de l'Europe.

L’économie:

Stabilité et cohésion intérieures ont constitué et demeurent le critère fondamental qui guide le gouvernement, conformément aux critères d'adhésion établis par le Conseil européen de Copenhague en 1993. Ce critère a été pour l'essentiel respecté dans le caractère graduel des réformes, qui a été cependant perçu comme un aspect critique temporaire du processus de transition, par rapport surtout aux progrès des privatisations, à l'ouverture aux investissements et aux financements étrangers, au droit de propriété des étrangers, à la restitution des biens expropriés dans l'après-guerre. S'il faut reconnaître les résultats poursuivis et obtenus de la sorte : maîtrise de l'inflation et du chômage (à l'heure actuelle, l'inflation est encore supérieure mais le chômage est nettement inférieur aux moyennes respectives de l'Union), sauvegarde de la sécurité sociale, défense des prérogatives des citoyens slovènes dans les privatisations, protection vis-à-vis de certaines formes de capitalisme sauvage et de certaines spéculations financières, on ne peut pas ignorer non plus les obstacles qui ont freiné si longtemps et continuent de freiner une partie des investissements et des financements étrangers, avec pour effet de retarder les restructurations, l'innovation et la compétitivité des entreprises, et partant, le système économique dans son ensemble. Bien que de propriété publique, les entreprises moyennes du secteur industriel et agricole fonctionnaient en grande partie en "auto-gestion", sous forme de coopératives, considérées comme une alternative à l'étatisme soviétique. Dans la plupart des cas, la privatisation a entraîné leur attribution aux associés précédents, en les morcelant en petites entreprises qui ont du mal aujourd'hui à se regrouper à nouveau en coopératives ou en formes de sociétés plus modernes, alors qu'elles en auraient besoin pour trouver des capitaux et se positionner sur le marché. En revanche, plusieurs aspects sont encore inadaptéset exigent des actions urgentes, à savoir, l'articulation institutionnelle au niveau territorial et la capacité administrative d'utiliser correctement tant le Fonds social que les Fonds structurels et le Fonds de cohésion. Sur ce plan, en effet, les chapitres de l'acquis communautaire relatifs à la politique régionale et à l'agriculture pour les paiements directs apparaissent incomplets.

Observation du CESE:

Le passage d'un système monocratique à une démocratie pluraliste, la conversion d'une économie d'État en une économie de marché, la transformation de la société qui en résulte, les changements que cela entraîne au niveau des relations sociales, des besoins et des aspirations Guidant les comportements individuels et collectifs s'orientent sur les modèles existants, qu'ils soient bons ou mauvais. En ce sens, il convient de prêter parallèlement une attention critique à l'Union et à la compatibilité de ses politiques dans tous les domaines (politico-institutionnel, économique, social, environnemental et culturel) avec une économie de marché à la fois compétitive et axée sur un développement social et écologique soutenable, en référence aux pays en voie d'adhésion. Enfin, le CESE estime que l'adhésion de la Slovénie, comme celle de chaque pays de l'Europe du Sud-Est, suppose une approche régionale globale, des instruments appropriés à la mise en oeuvre d'une "politique" pour cette région et la stimulation de la coopération régionale.

6. LA REPUBLIQUE TCHEQUE:

Les critères économiques
On ne peut oublier que la République tchèque a connu un grand prestige par le passé : la Commission rappelle à juste titre qu'avant la Seconde Guerre mondiale, la République tchèque était un des pays les plus riches d'Europe. Il s'agit là d'un élément important dans la mesure où il a facilité, sur le plan psychologique également, le retour à une économie de marché et, par conséquent, la libéralisation des prix, la privatisation des entreprises, la convertibilité de la monnaie et une politique monétaire et fiscale rigoureuse. La privatisation des entreprises publiques s'est déroulée trop rapidement, entraînant la population dans un système de "coupons". C'est ainsi qu'a eu lieu une privatisation rapide et touchant tous les secteurs de l'économie, malgré la présence encore massive de l'État en particulier dans certains secteurs, notamment dans les banques et dans une soixantaine de grandes entreprises. La plupart des prix à la consommation ont été libéralisés; certains prix qui étaient jusqu'à il y a deux ans soumis à un régime de contrôle pour des raisons sociales, comme ceux des transports, des communications, de l'eau et de l'énergie, ont connu en 1997 une hausse importante qui se poursuivra en 1998. En revanche, le commerce a connu un recul, sans doute dû à une conjoncture défavorable, avec l'introduction en avril 1997 d'un régime de dépôt préalable à l'importation pour certains biens de consommation, dans le but de freiner le déficit commercial et de réduire le déficit budgétaire. Il existe également des restrictions concernant les sorties de capitaux. Jusque fin 1996, l'afflux considérable de capitaux a permis à la monnaie de rester stable malgré d'importants déficits commerciaux. Mais en 1997, l'instabilité politique combinée avec des déficits commerciaux considérables a provoqué une tempête monétaire qui a débouché en mai sur une dévaluation de la couronne de 20 % par rapport au dollar et de 7 % par rapport au mark. Cette dévaluation a eu comme conséquence inévitable un accroissement de l'inflation et un retard dans la convergence avec les taux d'inflation dans l'UE. En ce qui concerne le critère relatif à l'économie de marché, la Commission répond que la République tchèque est une économie de marché viable. Qu'il s'agisse des prix ou de la propriété industrielle, les processus de développement d'une pleine économie de marché se trouvent à un stade avancé, même si des problèmes de stabilité macroéconomique peuvent surgir en raison de la persistance du déficit commercial marqué et de la structure des échanges commerciaux. En ce qui concerne la capacité à faire face à la concurrence, la Commission estime qu'il est difficile de se prononcer quant à la capacité du système économique tchèque à satisfaire ce critère. Au début des années 90, un passage rapide à l'économie de marché a profondément transformé le pays, le rendant encore plus attrayant pour les investisseurs étrangers. Le gouvernement a réalisé la convertibilité de la monnaie, la libéralisation des prix, un vaste processus de privatisation qui a touché l'ensemble de la population. Environ 80 % de l'industrie tchèque a changé de mains, et des millions de coupons convertibles ont été émis, permettant à plus de 6 millions et demi de citoyens de faire l'expérience du marché boursier. Ce modèle a été admiré et imité dans d'autres PECO. Mais ce processus de privatisation s'est révélé pratiquement fictif et a été réalisé en l'absence de toute règle. Le système de privatisation a bénéficié aux fonds d'investissement et aux banques qui les ont créés et qui ont géré les actions des épargnants. Mais les banques étaient et sont encore entre les mains de l'État, et l'absence de contrôle et de règles a favorisé d'énormes fraudes : des millions de dollars appartenant aux petits épargnants ont disparu en raison du manque d'organismes de contrôle.           

   

            Le chômage est caractérisé par : 

· un taux plus élevé parmi les personnes ayant un faible niveau de scolarisation, en particulier les ouvriers, les femmes et les jeunes; le chômage a considérablement augmenté parmi les personnes handicapées (qui représentent 3 % des travailleurs mais 18 % des chômeurs); le manque d'emplois pour les Tsiganes constitue également un problème grave;   

· le chômage de longue durée a lui aussi augmenté et concerne environ 20 % des chômeurs; un certain nombre de personnes ont renoncé à chercher un e
  A cet égard, le Comité rappelle qu'afin de garantir un élargissement durable, le recours aux périodes de transition doit se limiter aux cas exceptionnels mploi et survivent grâce aux allocations. 

7. LA HONGRIE:

La Hongrie se trouve à un niveau de préparation tout à fait satisfaisant en ce qui concerne son adhésion à l'UE. Concernant la situation économique, les données de 1997 et 1998 révèlent une remontée des taux de croissance économique, avec une augmentation de 4,4 et 4,5%. Les dernières estimations pour 1999 signalent une hausse de 4,2%.   Les taux d'inflation vont décroissant, même s'ils avoisinaient encore les 10% en 1999, contre 14,9% en 1998, loin derrière les taux enregistrés dans la zone euro.  La dette publique s'est légèrement résorbée, passant de 4,8% en 1997 à 4,5% en 1998, puis à 3,9% en 1999, sans que le taux de croissance élevé ait permis une baisse plus importante.  Enfin, il convient de prendre également en considération deux autres facteurs, à savoir le taux de chômage, qui s'élevait à 8% en 1998 et à 6,5% en 1999 et qui, à la lumière de l'expérience acquise dans le domaine de l'économie, a provoqué des tensions sociales dans un pays habitué au plein emploi, ainsi que le déficit de la balance courante, qui a atteint entre 2,5 et 3,5% du PIB au cours des cinq dernières années, bien qu'il soit compensé par un apport important de capitaux étrangers équivalant à 21 milliards d'euros. 

La Hongrie a réalisé des progrès considérables dans les processus de déréglementation et de privatisation de secteurs importants de l'économie, essentiellement sur la base de la nouvelle loi de 1995 et malgré quelques problèmes ponctuels, le plus important concernant le cas concret d'une banque.  D'une manière générale, l'économie hongroise peut être considérée comme une économie de marché à part entière, 80% du PIB provenant du secteur privé et 64% des échanges extérieurs étant réalisés avec les pays de l'Union européenne. La situation des différents secteurs de production s'est considérablement modifiée, notamment en raison du processus de privatisation.  L'agriculture, qui a dû faire face ces dernières années à une fuite de la main-d'oeuvre vers d'autres secteurs de production, est encore caractérisée par une main-d'oeuvre très importante (9,4% en 1998 d'après les données Eurostat, et 7% en 1999 selon des sources hongroises).  A cet égard, on peut s'attendre à l'avenir à une aggravation du phénomène de transfert de la main-d'oeuvre vers d'autres secteurs. Le secteur industriel présente un double visage : d'une part, quelques entreprises soutenues par les investissements étrangers et caractérisés par une productivité relativement élevée, et d'autre part, de nombreuses entreprises centrées sur le marché national, avec une faible productivité et surtout une technologie inappropriée qui entravent l'intégration directe de ces secteurs dans un système ouvert et compétitif.  Les défis à relever dans le domaine environnemental peuvent se révéler particulièrement importants.  Le processus de transition vers une économie de marché a débouché sur toute une série de lourdes conséquences économiques et sociales dans de nombreux secteurs de la société hongroise.  En 1993, le taux de chômage atteignait un plafond préoccupant de 11,3%, conjointement à l'apparition d'un grand nombre de chômeurs de longue durée.  Fin 1999, selon le rapport de la Commission (octobre 1999), le taux de chômage était redescendu à 7,8%, avec d'importantes disparités au niveau régional et une augmentation particulièrement sensible du chômage parmi les minorities. L'économie hongroise a réalisé des progrès tout à fait satisfaisants visant une croissance stable et non inflationniste, ainsi que l'abaissement du déficit public à un niveau acceptable. 

Le Comité souhaite cependant pointer certaines difficultés que pourrait rencontrer la Hongrie d'un point de vue macroéconomique. Le premier obstacle réside dans l'impact du récent établissement d'un régime de parité fixe avec l'euro (à partir du 1er janvier 2000) sur une politique anti-inflationniste plus rigoureuse.  De même, la capacité de surveillance du système financier dans son ensemble devrait être renforcée. Les progrès réalisés dans le processus de privatisation sont satisfaisants. Ils ont permis de réduire le déficit fiscal de l'État, via la vente d'entreprises déficitaires mais également grâce à la réduction du déficit public et à la diminution du service de la dette publique qui en découle  Cependant, on ne peut ignorer que l'effort de privatisation final subira un ralentissement si les négociations n'avancent pas au rythme souhaité par les autorités hongroises. 

En résumé, l'économie hongroise pourrait être, au terme de la période de préparation, totalement compétitive sur la scène internationale, à condition de maintenir la cadence  - actuellement élevée - à laquelle la productivité augmente, d'accroître les revenus globaux à un rythme correspondant à celui de la productivité et compatible avec les objectifs en matière d'inflation, d'emploi et de qualité de la vie, et d'augmenter les investissements en faveur de la modernisation, que ce soit via l'épargne nationale ou par des investissements étrangers
            Le Comité économique et social estime que la préparation de la Hongrie à l'adhésion est, globalement, très satisfaisante, et que le pays doit poursuivre ses efforts dans ce sens avec la même volonté, bien que pour des raisons internes, l'Union européenne ne soit pas en mesure d'arrêter un calendrier précis pour l'adhésion.  De l'avis du Comité, il s'impose de renforcer sur une base paritaire la collaboration entre les institutions de l'Union européenne et le gouvernement hongrois. 

8. LA POLOGNE

L’economie:

Le développement économique de la Pologne présente actuellement de grandes

différences. Depuis des années, l'ensemble du pays connaît un essor économique constant. Après les

difficultés économiques rencontrées lors du lancement de la mutation économique et sociale qui a eu

lieu au début des années 90, ce dynamisme remarquable enregistre aujourd'hui des taux de croissance

de 5% à 7% en moyenne.Le developpement est tres visible dans les villes comme laVarsovie contrairement aux zones rurales ou il y a un grand chomage et affaiblissement economique.

Les organisations:

En tant qu’organisation il y a les syndicats qui ont des tendances politiques.Deux grand syndicats sont importants dans le pays: le  NSZZ et l’OPZZ.Mais les syndicats ont affaibli devant l’accroissement du secteur prive.D’autres organisations existent mais ils sont faibles bienque leur role est vital dans l’adhesion du Pologne a l’UE. Les organisations civile jouent le role  de catalyseur entre les citoyens et le gouvernement et sont supporte par le CES.

Les projets:

Au début de l'année 1999, quatre grands projets de réforme fondamentaux ont été mis

en oeuvre en Pologne, après leur adoption par le Parlement, dans les domaines suivants :

la réforme administrative et structurelle qui s'est traduite par la réduction du nombre des voïvodies

(régions) de 49 à 16 et par l'introduction des powiats (districts),

la réforme des retraites,

la réforme de la santé, et

la réforme de l'éducation.

Apres ces projets il y a eu des changements de loi et de constitution en Polgne dans la voie d’adaptation.

L’industrie:

La question de l'industrie lourde du pays préoccupe beaucoup les responsables de la Pologne et de l'UE. Il a été jusqu'à présent impossible de lancer la privatisation du secteur sidérurgique qui avait pourtant été prévue. La réforme structurelle nécessaire dans le secteur sidérurgique, qui devrait également entraîner une réduction de la main-d'oeuvre, semble avoir pris un retard important en raison des intérêts personnels des responsables en place.Dans la questions des mines le probleme est comment il faudra financer le processus d'adaptation .

L’agriculture:

Dans le secteur agricole il ya aussi des problemes a affronter. Les énormes problèmes structurels de l'agriculture polonaise ne seront pas résolus enquelques années, même au prix d'efforts importants. L'on ne peut pas non plus partir du principe que les exploitations agricoles, pour la plupart de petite taille et ayant une très faible productivité, pourront dans un avenir proche faire face un tant soit peu à l'énorme pression de la concurrence dans le marché intérieur. L'agriculture polonaise aura besoin d'un laps de temps plus long pour procéder à l'adaptation structurelle nécessaire et au renforcement de la compétitivité qui s'impose. 

En Pologne il ya aussi des problemes dans le transport et dans le domain d’environnement.Beaucoup d'efforts doivent encore être déployés pour la mise en place d'une administration environnementale efficace. la Pologne est encore loin de pouvoir répondre à toutes les normes environnementales de l'UE.

Le CESE observe avec la plus grande inquiétude que l'enthousiasme de la population

polonaise envers l'adhésion à l'UE est en chute libre. Selon lui, c'est un signe à prendre au sérieux, qui

révèle des lacunes au niveau de la communication passée avec les citoyens. Il y a lieu de contrer ce

développement de toute urgence par diverses mesures, entre autres par une stratégie d'information à développer et à mettre en oeuvre avec la société civile.Le probleme se pose dans l’integration des citoyens a ces changements.Il importe de réussir à convaincre les personnes concernées que les prétendus perdantsfont finalement bien partie des gagnants, car ils sont associés à un processus qui est facteur de paix et de garantie pour l'avenir, lequel contribue à un développement global acceptable sur le plan social et environnemental.C’est le role des organisations civiles qui doit realiser cette integration democratique et qui est le but du CESE.
